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général ou à compromettre les relations amicales entre nations, y compris les
Situations résultant d'une infraction aux dispositions de la présente Charte où
sont énoncés les Buts et les Principes des Nations Unies.

Article 15

1. L'Assemblée Générale reçoit et étudie les rapports annuels et les rapports
speciaux du Conseil de Sécurité; ces rapports comprennent un compte rendu
des mesures que le Conseil de Sécurité a décidées ou prises pour maintenir la
Paix et la sécurité internationales.

2. L'Assemblée Générale reçoit et étudie les rapports des autres organes
de l'Organisation.

Article 16

L'Assemblée Générale remplit, en ce qui concerne le régime international de
Tutelle, les fonctions qui lui sont dévolues en vertu des chapitres XII et XIII;
entre autres, elle approuve les accords de tutelle relatifs aux zones non désignées
comme zones stratégiques.

Article 17
1. L'Assemblée Générale examine et approuve le budget de l'Organisation.
2. Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les Membres selon la

répartition fixée par l'Assemblée Générale.
3. L'Assemblée Générale examine et approuve tous arrangements financiers

et budgétaires passés avec les institutions spécialisées visées à l'article 57 et.
examine les budgets administratifs desdites institutions en vue de leur adresser
des recommandations.

vote

Article 18

1. Chaque membre de l'Assemblée Générale dispose d'une voix.
. 2. Les décisions de l'Assemblée Générale sur les questions importantes sont

s à la majorité des deux tiers des membres présents et votant. Sont
considérées comme questions importantes: les recommandations relatives au

lintien de la paix et de la sécurité internationales, l'élection des membres non
permanents du Conseil de Sécurité, l'élection des membres du Conseil Econo-

ique et Social, l'élection des membres du Conseil de Tutelle conformément au
ragraphe 1 e de l'article 86, l'admission de nouveaux Membres dans l'Organisa-
t, la suspension des droits et privilèges de Membres, l'exclusion de Membres,
questions relatives au fonctionnement du régime de Tutelle et les questions

bUgétaires.

3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination de
1velles catégories de questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont
ses à la majorité des membres présents et votant.

Article 19
n membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution

dépenses de l'Organisation ne peut participer au vote à l'Assemblée Générale
e montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui

les deux années complètes écoulées. L'Assemblée Générale peut néanmoins
riser ce Membre à participer au vote si elle constate que le manquement


